
 

 

Articles tirés du Code Civil traitant du CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES 
DOSSIERS D'ADOPTION  

------------------------------------------------------------------------ 

Article 582. Les dossiers judiciaires et administratifs ayant trait à l'adoption d'un 
enfant sont confidentiels et aucun des renseignements qu'ils contiennent ne peut 
être révélé, si ce n'est pour se conformer à la loi. 

Toutefois, le tribunal peut permettre la consultation d'un dossier d'adoption à des 
fins d'étude, d'enseignement, de recherche ou d'enquête publique, pourvu que 
soit respecté l'anonymat de l'enfant, des parents et de l'adoptant.  

  

Article 583. L'adopté majeur ou l'adopté mineur de quatorze ans et plus a le 
droit d'obtenir les renseignements lui permettant de retrouver ses parents, si ces 
derniers y ont préalablement consenti. Il en va de même des parents d'un enfant 
adopté, si ce dernier, devenu majeur, y a préalablement consenti. 

L'adopté mineur de moins de quatorze ans a également le droit d'obtenir les 
renseignements lui permettant de retrouver ses parents, si ces derniers, ainsi 
que ses parents adoptifs, y ont préalablement consenti.  

Ces consentements ne doivent faire l'objet d'aucune sollicitation; un adopté 
mineur ne peut cependant être informé de la demande de renseignements de 
son parent.  

  

Article 584. Lorsqu'un préjudice grave risque d'être causé à la santé de l'adopté, 
majeur ou mineur, ou de l'un de ses proches parents s'il est privé des 
renseignements qu'il requiert, le tribunal peut permettre que l'adopté obtienne 
ces renseignements. 

L'un des proches parents de l'adopté peut également se prévaloir de ce droit si le 
fait d'être privé des renseignements qu'il requiert risque de causer un préjudice 
grave à sa santé ou à celle de l'un de ses proches. 

 


